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CERTIFICAT DE FORMATION CONTINUE

Au nom de I'Université nous, soussignes, constatant que

Madame Catherine TARAMARCAZ

a reussi les epreuves prevues par
la Loi sur I'Université et le reglement d’études du programme,

lui délivrons le

Certificat de formation continue (CAS)
en soutien pédagogique

Professeur Qlivier MALILIN| Céline VENDEIRA-MARECHAL Didier RABOUD
Directeur Directrice de programme Secrétaire géneral
Institut universitaire de Institut universitaire de
formation des enseignants formation des enseignants
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